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DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES NOUVELLE-
AQUITAINE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne
relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

 
 
 
Vu le Code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France,

 
ARRÊTE

 
L'autorisation de travaux relative à la demande n°DP 086031 23 X0036 U8601 déposée par Monsieur
DUPERAL Thierry est refusée pour les motifs suivants :

 

Le projet est implanté à l'intérieur des servitudes de protection du site classé de la vallée de la Vienne, à
Bonnes, visé en annexe, comprenant des qualités paysagères ayant justifié le classement du site et sa
protection. Le secteur concerné se trouve sur les coteaux en surplomb de la vallée de la Vienne, il se caractérise
par de grandes ouvertures paysagères vers la vallée et le bourg et la présence d'un bâti récent (avant protection
du site) souvent implanté en point haut, fortement visible et présent dans le paysage.

Le projet de pose de panneaux photovoltaïques tel que présenté, sur la toiture principale de la maison
d'habitation et orientée côté route (donc très visible) s'avère non adapté, en cet endroit et sur cette proposition,
aux qualités paysagères du site.
Les dispositions du projet entrent en contradiction avec l'objectif de présentation de l'espace protégé visé ci-
dessus, par l'implantation, la mise en œuvre, la visibilité du domaine public et le choix des matériaux proposés.
Par conséquent, la demande en l'état sera de nature à porter atteinte au site protégé.

Après analyse du site et avant de déposer une nouvelle demande, il sera prêté une attention particulière à
l'adaptation du projet à son environnement, à savoir :
- la parcelle comporte un bâtiment annexe bien moins visible du domaine public et dont l'orientation des toitures
permettraient de recevoir des dispositifs techniques solaires.
Dans ce cas, afin d'intégrer le projet dans son environnement paysager et patrimonial, la pose de ce type
d'équipement serait à privilégier sur les toitures non visibles depuis le domaine public.
Les panneaux seraient implantés en bas de pente au contact direct de la zinguerie afin de clairement dégager la
couverture dans les perspectives lointaines. Ils seraient encastrés dans la couverture (au même nu) et centrés
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par rapport à la façade. Les nervures entre les panneaux seraient laquées dans un ton sombre.

Le demandeur pourra obtenir toutes informations complémentaires relatives à l‘instruction de son dossier
auprès du service instructeur et/ou pourra prendre rendez-vous avec l'architecte des bâtiments de France afin
que ce dernier apporte les conseils architecturaux, urbains et paysagers nécessaires avant dépôt d'un nouveau
dossier.
 
NB1 : Pour votre information, nous vous invitons à prendre conseil auprès d'organismes indépendants (France
rénov, CRER ...) pour évaluer la rentabilité de cet équipement. D'autre part, des qualifications sur l'équipement
et le mode de pose pourraient être exigées par votre assureur
en cas de sinistre (risque incendie, décrochage de l'équipement ...)
 
NB2 : La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vienne.

 

                                                                                            Fait à Poitiers

Pour le Préfet et par délégation,

L'Architecte des Bâtiments de France

Corinne GUYOT

 
En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut
décision de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les
deux mois à compter de la notification de la présente décision.

 

Po ered by TCPDF ( .tcpdf.org)
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Signature(s)

 

électronique(s)

 

du

 

présent

 

document

 
 

La version originale de ce document est sous forme

 

électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent 
impérativement être vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Reader™ ou Adobe 
Acrobat Reader DC™. Si un message d’avertissement apparaît, la raison peut être liée à

 

l’absence de confiance du 
logiciel de vérification dans l’autorité de certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document.

 

Pour 
accorder votre confiance à l'autorité de certification de la plate-forme Sunnystamp, le plus simple est

 

de

 

télécharger

 

le

 

certificat

 

racine

 

de

 

confiance

 

et

 

de

 

suivre

 

les

 

instructions

 

d'installation .

 

A

 

noter

 

que

 

les

 

logiciels

 

de

 

lecture

 

de

 

documents

 

PDF

 

en

 

mode

 

Web

 

ou

 

mobile

 

n'affichent

 

pas

 

les

 

détails

 

relatifs

 

aux

 

signatures

 

électroniques.
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